
ANNEXE  –CONTRÔLE DES SUBVENTIONS 

 

1. Contrôle des subventions : 

L’octroi de la subvention implique pour le bénéficiaire l’acceptation de contrôles, sur pièces et sur 

place, afin de vérifier si la subvention a effectivement été consacrée à la réalisation du projet et si elle 

est pleinement justifiée.  

Ces contrôles sont effectués par les autorités mandatées pour le contrôle de l’utilisation des 

subventions, notamment perspective.brussels, l’Inspection des Finances et la Cour des Comptes belge.  

Les articles 92 à 95 de l’Ordonnance organique du 23 février 2006 portant les dispositions applicables 

au budget, à la comptabilité et au contrôle sont d’application immédiate et générale dès qu’il est 

question d’une subvention. Ces articles sont reproduits in extenso ci-dessous : 

Art 92 : Conformément à l’article 11 de la loi du 16 mai 2003, précitée, toute subvention accordée par 

l’entité régionale ou par une personne morale subventionnée directement ou indirectement par l’entité 

régionale, en ce compris toute avance de fonds récupérable consentie par eux sans intérêt, doit être 

utilisée aux fins pour lesquelles elle est accordée.  

Sauf dans les cas où une disposition légale ou réglementaire y pourvoit, toute décision allouant une 

subvention précise la nature, l’étendue et les modalités de l’utilisation et des justifications à fournir par 

le bénéficiaire de la subvention.  

Tout bénéficiaire d’une subvention doit justifier de l’emploi des sommes reçues, à moins qu’une 

ordonnance ne l’en dispense.  

Art 93 : Conformément à l’article 12 de la loi du 16 mai 2003, précitée, par le seul fait de l’acceptation 

de la subvention, le bénéficiaire reconnaît à l’entité régionale le droit de faire procéder sur place au 

contrôle de l’emploi des fonds attribués.  

 L’organisation et la coordination des contrôles sont réglées par le Gouvernement. Celui-ci fait appel 

notamment, pour ce contrôle, aux inspecteurs des finances.  

Art 94 : Conformément à l’article 13 de la loi du 16 mai 2003, précitée, est tenu de rembourser sans 

délai le montant de la subvention, le bénéficiaire : 

 1° qui ne respecte pas les conditions d’octroi de la subvention ;  

2° qui n’utilise pas la subvention aux fins pour lesquelles elle est accordée ;  

3° qui met obstacle au contrôle visé à l’article 93 ;  

4° qui perçoit déjà une subvention d’une autre institution pour le même objet, sur la base des mêmes 

pièces justificatives.  

Lorsque le bénéficiaire reste en défaut de fournir les justifications visées à l’article 92, il est tenu au 

remboursement à concurrence de la partie non justifiée.  

Art 95 : Conformément à l’article 14 de la loi du 16 mai 2003, précitée, il peut être sursis au paiement 

des subventions aussi longtemps que, pour des subventions analogues reçues antérieurement, le 

bénéficiaire reste en défaut de produire les justifications visées à l’article 92 ou de se soumettre au 

contrôle prévu par l’article 93.  



Lorsqu’une subvention est payée par fractions, chaque fraction est considérée comme une subvention 

indépendante pour l’application du présent article. Dans certains cas, la loi sur les marchés publics 

s’applique.  

Si le bénéficiaire emploie du personnel, il est tenu de respecter ses obligations en matière de législation 

sociale. L’autorité subsidiante pourra le vérifier 

 

2. Double subventionnement : 

Dans le cas où le bénéficiaire bénéficie déjà d’une subvention pour la mise en œuvre du même projet, 

il devra le mentionner explicitement. En cas d’une sélection dans le cadre de cet appel à projets, le 

principe de non-double subventionnement d’une même dépense sera strictement respecté. 

 


